
 

INFORMATIONS OFFICIELLES DE LA MUNICIPALITE 
 

Février 2016 
 

OBJETS COMMUNICATIONS 
Séance de la Municipalité du 2 février 2016 

Personnel temporaire 
La Municipalité a accepté d’accueillir M. Stéphane Gigandet pour un 
programme d’emploi temporaire subventionné au service de la 
conciergerie, du 1er février au 31 juillet 2016. 

Naturalisation facilitée cantonale 
(art. 22 LDCV) 

La Municipalité a accordé la bourgeoisie communale à 
Mlle Catherine Taillebois, originaire de France. 

Naturalisations ordinaires 
(art. 8 LDCV) 

La Municipalité a accordé la bourgeoisie communale à :  
− M. Christian Loverius et à Mme Virginie Loontjens, 

originaires de Belgique 
− Mme Martine Lapointe et à son fils mineur, Maxime, 

originaires du Canada  

Eglise 
Chemin de l’Eglise 1 

Sur le crédit d’entretien des bâtiments communaux 2015-2019, la 
Municipalité a adjugé le remplacement des vannes manuelles des 
radiateurs par des modèles thermostatiques, dans le cadre des travaux 
de restauration du bâtiment. 

Autorisations de police 

• La Municipalité a autorisé l’Association des organisateurs de rallyes 
à utiliser diverses voies du territoire communal, ainsi que la place du 
terrain de football de Saint-Amour pour le stationnement des 
véhicules, dans le cadre d’un cours de formation pour commissaires 
de sécurité le 5 mars 2016. 

• La Municipalité a autorisé M. Benjamin Corbaz, pasteur, à vendre 
des roses « solidaires » sur la place du Forum le 5 mars 2016. 

• La Municipalité a autorisé le parti Socialiste et sympathisants de 
Savigny à tenir un stand sur la place du Forum, en vue des élections 
communales, les 6, 13 et 20 février 2016. 

Séance de la Municipalité du 9 février 2016 

Règlement du Conseil communal 
Par courrier du 5 février 2016, le Service des communes et du logement 
a informé la Municipalité que le Règlement du Conseil communal a été 
approuvé le 1er février 2016 par Mme Béatrice Métraux, Cheffe du 
Département des institutions et de la sécurité. 

Refuge de la Planie 
Chemin de la Planie 1 

La Municipalité a adjugé la réparation du coffret du service des eaux 
endommagé lors de l’effraction du bûcher le 14/15 janvier 2016. 

Entretien du réseau d’eaux usées 
et claires 

La Municipalité a adjugé le remplacement de l’antenne de la station de 
relevage des eaux usées du Bourg des Pilettes. 
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Séance de la Municipalité du 16 février 2016 
Matériel et réseau informatique 
de la commune 

La Municipalité a adjugé le remplacement de deux PC de 
l’administration communale. 

Mobilier, machines 
et matériel de bureau 

• La Municipalité a adjugé l’acquisition d’un terminal de paiement 
supplémentaire pour le greffe municipal. 

• La Municipalité a adjugé le remplacement des dix chaises de 
conférences de la salle de Municipalité et du bureau des 
Municipaux. 

Naturalisation facilitée cantonale 
(art. 22 LDCV) 

La Municipalité a accordé la bourgeoisie communale à 
M. Qendrim Emini, originaire du Kosovo. 

Maison de commune 
Route de Mollie-Margot 4 

La Municipalité a adjugé l’installation d’une liaison informatique au greffe 
municipal, destinée au terminal de paiement. 

Villa des maîtres 
Route du Collège 3 

La Municipalité a adjugé la remise en état des deux sorties de ventilation 
dans le galetas. 

Permis LATC 
Route de Chexbres 8 

La Municipalité a pris acte du projet de changer l’affectation d’une 
surface utilitaire secondaire de la villa en habitation et a constaté que 
ces travaux ne sont pas assujettis à autorisation. 

Autorisation de police La Municipalité a autorisé le parti Les Verts à tenir un stand sur la place 
du Forum, en vue des élections communales, les 20 et 27 février 2016. 

Café-restaurant 
« Yuan Ming Yuan Sàrl » 
Route de la Roche 6 

En date du 11 février 2016, le Département de l’économie et du sport a 
renouvelé la licence de café-restaurant pour la période du 
1er janvier 2016 au 31 décembre 2020. 

Association 
« Accueil petite enfance 
réseau d’Oron » (APERO) 

En date du 8 février 2016, l’Office de l’accueil de jour des enfants 
(OAJE) a délivré l’autorisation d’exploiter la garderie « Cabolle » à 
l’Ancien collège pour la période du 1er novembre 2015 au 31 juillet 2016. 

Séance de la Municipalité du 26 février 2016 

Mobilier, machines 
et matériel de bureau 

• La Municipalité a adjugé le remplacement de la table de 
conférences de la salle de Municipalité. 

• La Municipalité a adjugé le remplacement du distributeur de 
boissons chaudes de la cafétéria par une machine à café. 

Véhicules et machines de travail 
du service de la voirie 

La Municipalité a procédé à l’adjudication des acquisitions suivantes : 
− Fraise à neige pour le tracteur Mc Cormick F 85 
− Lame à neige pour le transporteur Aebi VT 450 
− Pulvérisateur à dos 
− Débroussailleuse 
− Laveur à haute pression pour la déchetterie des Gavardes 
− Balayeuse pour la déchetterie des Gavardes 

Naturalisation facilitée cantonale 
(art. 22 LDCV) 

La Municipalité a accordé la bourgeoisie communale à 
M. Avdullah Shala, originaire du Kosovo. 
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Séance de la Municipalité du 26 février 2016 (suite) 

Pavillon scolaire 
Route du Collège 7 

Sur le crédit d’entretien des bâtiments communaux 2015-2019, la 
Municipalité a adjugé les travaux de rénovation pour la salle de 
psychomotricité, soit : 
− Remplacement du revêtement de sol 
− Peinture des murs, du plafond et des boiseries 

Autorisation de police  
La Municipalité a autorisé la boutique Partages à poser deux banderoles 
et deux affichettes dans le cadre de ses expositions en juin, septembre 
et décembre 2016, à des emplacements définis. 

 
 
 
Savigny, le 11 mars 2016 
 
 

Au nom de la Municipalité de Savigny 
La Syndique  La Secrétaire 

 
 
 

C. Weidmann Yenny I. Sahli 
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